RECTIFICATIF DU PV DE L’AG DES RESIDENCES PARC DU 16 NOVEMBRE 2015

Quelques imperfections ayant été indiquées dans certains points du PV qui vous a été envoyé, nous vous prions de trouver ci-dessous, les textes modifiés :

a) Il y a lieu de lire Mr Radomme au lieu de Mr Randomme

        b)  Utilisations de barbecues.			
			Tant aux appartements qu’aux jardins des rez-de -chaussée, uniquement des barbecues électriques ou au gaz sont autorisés,  (mais les raccords souples sont interdits, l’acte de base prévoyant que les tuyaux de gaz doivent être rigides et métallique.). En aucun cas des dégagements de fumées sont tolérés.
			Ces décisions sont prises à l’unanimité des voix, et le Président rappelle les 				stipulations du Règlement de Police, qui précise en son article 25, §1 :
b) 
c) Fixation d’une indemnité de 50 € pour les emplacements parkings non  libérés le jour du nettoyage des garages.
			L’assemblée prend les résolutions suivantes à l’unanimité des voix :
				Les box fermés ne sont pas concernés par les nettoyages collectifs
				Une indemnité de 50 € sera portée en compte aux propriétaires dont l’accès 				au parking n’a pas été possible. Cette indemnité est levée dans le cas ou 				l’occupant avise le syndic, par écrit et à l’avance, qu’il y a impossibilité de 				libérer l’emplacement.
				La date de passage sera affichée aux valves et communiquée par mail aux 				propriétaires extérieurs 
d) L’assemblée décide également, et à l’unanimité des voix, que les n° d’immatriculation des véhicules utilisant les parkings devront être indiqués à chaque emplacement. Mr De Cnop se chargera d’apposer les indications sur chaque emplacement. A l’avenir (en cas de changement d’occupant)  il appartiendra à l’occupant de s’en charger lui-même.

e) LES PROPRIETAIRES SONT PRIES DE FAIRE GRAVER (donc une plaque réelle, et pas une inscription manuscrite)  UNE COPIE DE LEUR(S) PLAQUE(S) D’IMMATRICULATION ET DE LA (LES) DEPOSER, EN MEME TEMPS QUE LES N° DE LEUR(S) EMPLACEMENT(S) DANS LA BOITE AUX LETTRES DU LOCAL « COMITE » (A DROITE DE L’ENTREE DU GARAGE).  LES PROPRIETAIRES DONNANT LEUR BIEN EN LOCATION SONT RESPONSABLES POUR LEUR(S) LOCATAIRE(S).  CES PLAQUES DOIVENT ETRE DEPOSEES POUR LE 15 DECEMBRE PROCHAIN AU PLUS TARD. 

***   ***   ***   ***   ***   ***
